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B.6.1 

TÔLIER SPÉCIALISTE 

1/ Dénomination de la qualification :  
Tôlier spécialiste 

2/ Objet de la qualification :  
Réalisation d'interventions portant sur éléments amovibles et inamovibles des véhicules. 
Remise en forme des éléments de carrosserie. 

3/ Contenu de la qualification : 

A - Activités techniques : 
- Remplacement, ajustage et réglage de tous types d'éléments (amovibles / soudés / collés / sertis), 
- Réalisation des travaux de sellerie nécessaires à l'intervention carrosserie (sièges / garnitures diverses…), 
- Remise en forme d'éléments de la carrosserie, 
- Remplacement ou réparation de tout vitrage. 
La réalisation des interventions de carrosserie mentionnées ci-dessus requiert la maîtrise des techniques de redressage et de soudage. 

B - Organisation de l'intervention : 
- Utilisation de la documentation technique, 
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Contrôles de déformation de la structure du véhicule, 
- Dépose - repose ou remplacement d'organes mécaniques, d'éléments d'habillage (planche de bord…), d'organes électriques et électroniques nécessaires à 

la réalisation de l'intervention, 
- Application peinture (sous réserve que le titulaire de la qualification soit détenteur du CAP peinture en carrosserie ou du CAP peintre automobile), 
- Établissement de tout document d'atelier utile, 
- Conseil d'utilisation à la clientèle. 

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6 
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d’une des certifications suivantes, dans le domaine de la carrosserie : 

. CAP réparation des carrosseries, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. CAP carrossier automobile (à partir de la rentrée 2023), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3, 

. Bac professionnel réparation des carrosseries, préparé sous statut scolaire, 

. Titre professionnel du ministère de l'Emploi : carrossier réparateur, 

. CQP tôlier spécialiste, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. tôlier confirmé (fiche B.9.1), 

. carrossier-peintre (fiche B.12.1). 
- Transversale : 

Voir Panorama 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


